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1/ L’alimentation en eau potable de la commune  
Eaux de Vienne, le syndicat de gestion de l’eau 
  

 
Eaux de Vienne – Siveer est un syndicat mixte en gestion publique, 
relevant du code général des collectivités territoriales. Il a été créé 
le 1er janvier 2015, sur la base d’une fusion de l’ensemble des 
syndicats d’eau et d’assainissement de la Vienne. 

 
 Il prend en charge la gestion de l’eau potable à une échelle quasi départementale, mis à part les 13 communes 
historiques de Grand Poitiers. 
 
Eaux de Vienne assure également l’assainissement collectif et non collectif sur une partie importante du département. 
Son organisation est territorialisée. 
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La qualité de l’eau potable  
Source /  Rapport sur la qualité synthèse 2022 ARS 
 
L’unité de distribution de Messemé est le BAS LOUDUNAIS SCEVOLLES. 
L'eau consommée provient du champ captant de Scevolles qui comprend 3 forages de 30 à 38 m de profondeur situés 
sur les communes d’Angliers et de Guesnes. 
Le tableau détaille ci-dessous les résultats des différentes analyses effectuées en 2022 sur l’eau potable de la 
commune : 
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Il en résulte une eau jugée de bonne qualité tant en matière bactériologique que physico-chimique : 
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A l’échelle du syndicat, les analyses sur la qualité de l’eau révèlent les données suivantes :  
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Les abonnés du Syndicat et leur consommation  
Données issues du Rapport sur le prix et  la qualité des services du SIVEER – Novembre 2023  

 
 
Les volumes et indicateurs de distribution  
 
Le rendement de l’eau distribuée sur Messemé est bon puisqu’il est supérieur à 85%. 
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La ressource en eau, quantité et vulnérabilité 

 

 

 

Messemé se situe dans le cadre d’une fragilité quantitative intermédiaire au sein du département. 

Au regard de la concentration de la Chlorothalonil dans l’eau, la commune se situe dans un contexte de fragilité avec 
une concentration comprise entre 0.1 et 0.3 microgrammes par litre, induisnt une pression agricole médiane. 
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Programmes d’actions sur les milieux aquatiques  

Comme le mentionne la carte ci-dessous, le secteur du Loudunais et ouest Loudunais ne comprend aucun programme 
d’action sur les milieux aquatiques. En frange est du territoire communal, un programme est mis en œuvre sur le 
bassin du Négron et de St Mexme. 
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Carte du réseau d’eau potable et des poteaux incendie de la commune de Messemé – source / PAC Eaux de Vienne 
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2/ La gestion des eaux pluviales 
 

La collecte des eaux pluviales de la commune  
Les eaux pluviales sont collectées par les caniveaux et localement des portions de réseaux et des des fossés existants. 
L’enquête sanitaire réalisée dans le cadre du schéma d’assainissement n’a pas mis de nuisances en évidence. 
Il convient de mentionner le point bas situé au sid du territoire communal, qui réceptionne les eaux excédentaires arrivant 
du plateau situé au sud au cours des épisodes pluviaux importants. Des fossés existent sur ce secteur en limite de voirie. 
Des fossés longent la route départementale. Il est à noter que ces exutoires ne doivent pas être utilisés pour la mise en 
place des filières d’assainissement non collectif. 
Un déversoir d’orage et un réseau de fossés existent dans les périphéries de la zone d’activités.  
Le fossé proche pourra être utilisé pour d’éventuelle mise en place de filières drainées sur ce secteur. 
 
Surfaces imperméabilisées : il n’y a pas de surface imperméabilisée suffisamment vaste justifiant la mise en place d’un 
traitement spécifique. 
 
En l’absence de SCOT : La carte communale devra être compatible avec le SDAGE Loire-Bretagne et le SAGE Vienne 
Tourangelle 
 

Les prescriptions du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du 
bassin Loire-Bretagne 2022-2027 concernant la gestion des eaux pluviales  

Les principales dispositions du SDAGE Loire Bretagne 2022-2027 concernant la maîtrise des eaux pluviales par la mise 
en place d’une gestion intégrée à l’urbanisme sont présentées ci-dessous :  

➢ Disposition 3D-1 : Prévenir et réduire le ruissellement et la pollution des eaux pluviales dans le cadre des 
aménagements  

« Les collectivités réalisent, en application de l’article L.2224-10 du code général des collectivités territoriales, un zonage 
pluvial délimitant les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et pour assurer 
la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement. Ce zonage offre une vision globale des 
mesures de gestion des eaux pluviales, prenant en compte les prévisions de développement urbain et industriel. Les 
zonages sont réalisés avant 2026.  

Il est fortement recommandé de retranscrire les prescriptions du zonage pluvial dans les PLU conformément à l’article 
L.151-24 du code de l’urbanisme.» 

 

➢ Disposition 3D-2 : Limiter les apports d’eaux de ruissellement dans les réseaux d’eaux pluviales et le milieu 
naturel dans le cadre des aménagements  

« Si les capacités d’infiltration sont insuffisantes, le rejet des eaux de ruissellement résiduelles dans les réseaux 
séparatifs eaux pluviales puis dans le milieu naturel sera opéré dans le respect des débits acceptables par ces derniers 
et de manière à ne pas aggraver les écoulements par rapport à la situation avant aménagement.  

Dans cet objectif, les documents d’urbanisme comportent des prescriptions permettant de limiter le ruissellement 
résiduel. A ce titre, il est fortement recommandé que les SCoT mentionnent des dispositions exigeant, d’une part des 
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PLU qu’ils comportent des mesures relatives à l’imperméabilisation et aux rejets à un débit de fuite limité appliquées aux 
constructions nouvelles et aux seules extensions des constructions existantes, et d’autre part des cartes communales 
qu’elles prennent en compte cette problématique dans le droit à construire. En l’absence de SCoT, il est fortement 
recommandé aux PLU et aux cartes communales de comporter des mesures de même nature. À défaut d’une étude 
spécifique précisant la valeur de ce débit de fuite, le débit de fuite maximal sera de 3 L/s/ha pour une pluie décennale 
et pour une surface imperméabilisée raccordée supérieure à 1/3 ha.»  

 

➢ Disposition 3D-3 : Traiter la pollution des rejets d’eaux pluviales :  

« Les autorisations portant sur de nouveaux ouvrages permanents ou temporaires de rejet d’eaux pluviales dans le 
milieu naturel, ou sur des ouvrages existants faisant l’objet d’une modification substantielle au titre de l’article R.181-46 
du code de l’environnement prescrivent les points suivants :  

- les eaux pluviales ayant ruisselé sur une surface potentiellement polluée par des macropolluants ou des micropolluants 
sont des effluents à part entière et doivent subir les étapes de dépollution adaptées aux types de polluants concernés. 
Elles devront subir a minima une décantation avant rejet ;  

- les rejets d’eaux pluviales sont interdits dans les puits d’injection, puisards en lien direct avec la nappe ;  

- la réalisation de bassins d’infiltration avec lit de sable sera privilégiée par rapport à celle de puits d’infiltration ».  

Le SAGE Vienne Tourangelle 

Le territoire de Messemé est intégré dans le périmètre du SAGE de la Vienne Tourangelle. 

 

Le périmètre du SAGE Vienne Tourangelle a été arrêté le 3 mars 2021, par les Préfets des départements 
concernés. Ce périmètre correspond au bassin de la Vienne et de ses affluents, de sa confluence avec la 
Creuse jusqu’à la confluence avec la Loire.  

L'arrêté du 16 décembre 2021 porte composition de la CLE, le SAGE est maintenant en phase d'élaboration. 

L'état initial du SAGE Vienne Tourangelle a été validé lors de la CLE du 07 juillet 2022. 
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R é s u m é  :  
Le diagnostic du SAGE Vienne Tourangelle : quantité des ressources en eau, qualité des eaux, milieux 
aquatiques et humides, acteurs et programmes... Ce diagnostic a été validé par la CLE le 29 septembre 
2023. 
 

M i l i e u x  a q u a t i q u e s  

Eaux douces superficielles 
Eaux souterraines 

S u p e r f i c i e  
1310 km² 

I n f o r m a t i o n s  s u r  l a  s u p e r f i c i e  

Ainsi, le périmètre du SAGE Vienne Tourangelle, d’une superficie de 1 310 km², s’étend sur : 

 3 Régions : Centre-Val de Loire, Nouvelle-Aquitaine et Pays de la Loire 
 3 Départements : Indre-et-Loire (37), Vienne (86) et Maine-et-Loire (49) 
 107 communes 
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 Pré-identification des thèmes et pistes d’orientation pour le SAGE 
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3/ La gestion des déchets 
 

3.1 LA GESTION DES COMPETENCES  
 
Source : site internet de la Communauté de Communes du Pays du Loudunais. /Rapport annuel 2021 sur le prix et la qualité du 
service public d’élimination des déchets ménagers 

La Communauté de Communes de Loudun assure la compétence « élimination et valorisation des déchets ménagers 
et assimilés » pour près de  habitants, répartis dans les  communes membres, dont Messémé.  

 

PRESENTATION GENERALE  

La Communauté de Communes exerce la compétence « Collecte, Traitement et Valorisation des Déchets Ménagers et 
Assimilés » depuis le 1er janvier 1993 (art n°3.4 « Déchets » des statuts communautaires).  

Ses premières missions furent l’organisation d’une collecte intercommunale des déchets ménagers, l’institution de la 
Taxe communautaire d’Enlèvement des Ordures Ménagères (T.E.O.M.) et l’implantation des premiers points d’apport 
volontaire pour le verre (minimum 1 par commune).  

Afin de répondre aux obligations réglementaires et dans un souci de protection de l’environnement, la mise en place 
d’un plan de gestion global des déchets s’est traduite par :  

• L’implantation de cinq déchèteries en 1999 sur l’ensemble du territoire (Loudun-Messemé, Les Trois-Moutiers, Monts-
sur-Guesnes, La Grimaudière et Saint-Clair) ;  

• La réalisation en 2000 d’un centre de transfert de déchets ménagers répondant à la réglementation sur les installations 
classées ;  

• Le développement des points d’apport volontaire pour le verre et les papiers (110 points pour 45 communes) ;  

• La mise en place de la collecte sélective chez l’habitant en 2000 ;  

• La réhabilitation des anciennes décharges ;  

• La dotation en bacs à couvercle jaune en remplacement de la caissette pour les emballages en 2014 ;  

• Depuis 2018, les communes de moins de 2 000 habitants ont une collecte toutes les deux semaines de leurs ordures 
ménagères résiduelles ;  

• En 2020, des travaux d’extension ont été réalisés sur les déchèteries de Loudun-Messemé et Les Trois Moutiers.  

 

3.2 L’ORGANISATION DU SERVICE DE COLLECTE  
 

Le Pôle Déchets assure les missions de collecte et d’élimination des déchets ménagers et assimilés pour 25 
182 habitants (au 1er janvier 2021) et 980 entreprises et établissements publics sur les 45 communes du Pays 
Loudunais.  

Ce service assure :  

• La collecte des ordures ménagères résiduelles en porte à porte ;  
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• La collecte sélective des emballages recyclables en porte à porte ;  

• La collecte des points d’apport volontaire pour les papiers et le verre ;  

• La collecte des déchets (gravats, déchets verts, tout venant…) sur cinq déchèteries ;  

• La collecte des déchets d’activités économiques assimilables aux ordures ménagères.  

La collecte en porte à porte et celle des points d’apport volontaire de papiers sont réalisées en régie par la C.C.P.L. 

 Ce Pôle est composé d’un responsable, de 2 chefs de service, de 12 chauffeurs poids-lourds, de 6 agents de collecte 
et de 9 agents de déchèteries. Le Pôle Administratif est formé d’une ambassadrice du tri et de deux chargés de mission.  

Fréquence de collecte  

Depuis le 1er janvier 2018, les ordures ménagères résiduelles et les emballages recyclables sont collectés toutes les 
deux semaines pour toutes les communes du territoire de moins de 2 000 habitants. Les habitants de Loudun bénéficient 
d’une collecte hebdomadaire de leurs déchets.  

Fourniture de contenants de pré-collecte  

La Communauté de Communes met à la disposition de chaque usager (particuliers et professionnels) les équipements 
de pré-collecte (bacs roulants, colonnes d’apport volontaire…). Elle en assure également la maintenance.  

Depuis 2005, dans un souci d’amélioration du service et d’harmonisation du fonctionnement entre la collectivité et les 
mairies, les usagers contactent directement le Pôle Déchets, pour toute demande d’intervention sur leurs bacs roulants 
(réparation, changement du bac, nouvelle dotation…). Le formulaire est accessible depuis le site internet de la C.C.P.L.  

Mise à disposition de bacs roulants pour la collecte en porte à porte  

Chaque foyer est équipé d’un conteneur dimensionné en fonction du nombre d’occupants et du service rendu. Chaque 
foyer dispose soit d’un bac individuel pour les pavillons, soit de bacs de grande contenance en points de regroupement 
pour l’habitat collectif.  

Depuis le 1er août 2014, la collecte des emballages recyclables est conteneurisée. Ce nouvel équipement permet de 
mieux accompagner l’usager dans son geste de tri et d’étendre depuis le 1er janvier 2018 les consignes de tri aux 
nouvelles résines plastiques comme les pots, les barquettes et les films.  

Installation de points de regroupements  

Pour répondre aux recommandations R437 de la CNAM, la Communauté de communes du Pays Loudunais (CCPL) 
s’est engagée à supprimer toutes les manoeuvres dangereuses pour les agents de collecte (par exemple les marches-
arrières). Pour éliminer les points identifiés, et afin de garantir la sécurité des agents de collecte tout en conservant un 
service de proximité, à ce jour ce sont 90 plateformes de regroupements et 110 points de collectes rapprochées qui ont 
été installés en concertation avec les mairies concernées.  

Le parc de colonnes d’apport volontaire  

L'organisation de la collecte sélective du verre et des papiers par apport volontaire a entraîné la mise en place de 
conteneurs répartis de façon homogène sur le territoire, soit plus de 120 points d’apport volontaire PAPIERS et 125 
points d’apport volontaire VERRE (cf. répartition des points recyclage page 6 et 7). L’installation de ces colonnes se fait 
en accord avec la commune concernée, dans un lieu stratégique (facile d’accès, visible aisément, sur un axe routier 
fréquenté…).  

Un point recyclage est composé d’au moins :  

• Un conteneur de 3 m3 pour le verre ;  
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• Un conteneur de 4 m3 pour les papiers.  

Pour atteindre de bons taux de captage, le taux d'équipement est élevé : un point d’apport volontaire par tranche de 220 
habitants, avec au minimum un par commune.  

Pour information : la recommandation de l’ADEME et d’Eco-Emballages est d’un point par tranche de 500 habitants.  

Des points secours sont installés au niveau des déchèteries. Par définition, ce sont des équipements mis à la disposition 
des ménages qui n'ont pu présenter leurs déchets recyclables triés à la collecte (oublis, départs en vacances, etc.). 
Chacun de ces points secours est constitué de deux conteneurs de 4 m3 destinés exclusivement aux déchets 
recyclables, d'un conteneur verre et d'un conteneur papier. 

Au regard de son poids de population, la commune de MESSEME  comprend 2 points d’apport volontaire pour le verre 
et le papier. 
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COLLECTE DES ORDURES MENAGERES RESIDUELLES  

Mode de collecte  
Il s’agit d’une collecte en régie, réalisée en porte à porte, qui concerne tous les usagers (habitants et activités 
professionnelles) des 45 communes du Pays Loudunais.  
 
Fréquence et horaires de ramassage  
Les ordures ménagères ainsi que les emballages recyclables sont collectés une fois par semaine à Loudun, et deux fois 
par semaine sur les zones de plus forte activité. Toutes les autres communes du territoire sont collectées une fois tous 
les quinze jours.  
Les collectes sont réalisées de 5 h 00 à 22 h 00.  
 
Cas particuliers : pour les terrains de camping et aires touristiques, la fréquence de collecte est augmentée en haute 
saison à deux fois par semaine de juin à septembre.  
 
Tonnages collectés de 1998 à 2021  
En 2021, 4 640 tonnes d’Ordures Ménagères Résiduelles ont été collectées en porte à porte. La production est constante 
par rapport à 2012. On constate une baisse de 10% depuis la mise en place de la collecte tous les 15 jours. 
 

 

La collecte des déchets en porte à porte est effectuée le mardi sur la commune de MESSEME. 
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Tonnages collectés de 1998 à 2021  

En 2021, 4 640 tonnes d’Ordures Ménagères Résiduelles ont été collectées en porte à porte. La production est 
constante par rapport à 2012. On constate une baisse de 10% depuis la mise en place de la collecte tous les 15 jours.  

 

 

A Messemé, la collecte a lieu le Mardi après-midi en alternance : un premier passage pour les emballages recyclables 
et un second pour les ordures ménagères. Les déchets ménagers non recyclables doivent être conditionnés en sacs 
fermés dans le bac à couvercle grenat. Les déchets recyclables doivent être conditionnés en vrac dans le bac à couvercle 
jaune.   
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COLLECTE SELECTIVE DES PRODUITS MENAGERS RECYCLABLES  

Mode de collecte  

100 % de la population est équipé d’un service de collecte sélective des déchets recyclables :  

- Une collecte en porte à porte pour les emballages recyclables (bouteilles, flacons, pots, barquettes et films en 
plastiques, boîtes et canettes en acier et aluminium, cartons et papiers d’emballages ménagers, briques alimentaires). 
Depuis 2012, une collecte spécifique en porte à porte de cartons est mise en place pour les gros producteurs.  

- Une collecte en apport volontaire pour le verre et les papiers.  

 

Fréquence, horaires et jour de collecte  

La fréquence de collecte des emballages recyclables est identique à celle des ordures ménagères. Pour la ville de 
Loudun, un camion bi-compartimenté permet de collecter les deux flux simultanément. 

 

En 2021, 3 000 tonnes de déchets recyclables (verre, papiers et emballages) ont été collectées soit une augmentation 
de 26 % depuis 2017 et 40% en 10 ans.  

Les tonnages en emballages recyclables collectés en porte à porte ont augmenté pour atteindre 1 150 tonnes en 2021, 
soit une augmentation de 117% depuis 2010.  

Pour la collecte en apport volontaire, les tonnages en papier ont augmenté en 2021 pour atteindre les 570 tonnes. Cette 
hausse s’explique notamment par la reprise de la collecte des papiers dans les établissements scolaires. Cette collecte 
permet principalement de financer du matériel ou des projets pédagogiques pour les enfants. 

En 2021, les ratios de production sont de 184 kg/hab/an pour les ordures ménagères résiduelles et de 117 kg/hab/an 
pour les recyclables secs.  

Depuis 2006, la production d’ordures ménagères résiduelles a diminué fortement : - 94 kg/hab/an soit une baisse de 
34%.  
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3.3 DECHETERIES  
Cinq déchèteries ont été mises en place en 1999, pour collecter les différents déchets (gravats, déchets verts, déchets 
spécifiques…) des ménages. Les décharges non-autorisées ont ainsi pu être fermées. Les déchèteries sont 
implantées sur les communes des Trois-Moutiers, Loudun-Messemé, Monts-sur-Guesnes, La Grimaudière et Saint-
Clair. Cela correspond à des bassins de populations différents sur ces territoires.  

Bilan des cinq déchèteries du Pays Loudunais  

En 2021, environ 41 500 entrées ont été enregistrées (39 529 particulier et 1 951 professionnels). La déchèterie de 
Loudun représente 40 % des entrées, suivie par la déchèterie de Trois-Moutiers avec 22 % des entrées.  

 

En 2021, les tonnages collectés en déchèterie sont de 9 840 tonnes (gravats compris) soit une forte hausse de 14 % (+ 
800 tonnes) par rapport à 2020.  

Hors gravats, les tonnages atteignent 5 485 tonnes.  
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Après les gravats (44%), ce sont les déchets verts qui représentent la part la plus importante avec plus de 17% des 
déchets collectés. 

Déchets des professionnels  

Les professionnels (sociétés, entreprises, artisans, agriculteurs, S.C.I. ou auto-entrepreneurs) ayant une activité sur le 
territoire du Pays Loudunais ont accès aux cinq déchèteries, pour y déposer les déchets issus de leur activité 
professionnelle.  

Les apports des professionnels :  

En 2021, les professionnels ont déposé 719 tonnes de déchets. Ces apports ont été facturés pour un montant total de 
20 350 €.  

 

DEVENIR DES DECHETS COLLECTES  
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4/ L’assainissement  
 

Source : Site internet / Eaux de Vienne - SIVEER 
 

Dispositions du zonage d’assainissement  

 
 
Assainissement en vigueur sur le territoire communal 

 
 
 

Les dispositifs d’assainissement non collectif  
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Entretien des dispositifs d’assainissement non collectif 

 

Bilan des systèmes d’assainissement non collectif sur la commune 

95 systèmes d’assainissement non collectifs sont inspectés depuis 2003 sur la commune. 

35 ont été effectivement contrôlés depuis lors, dans le cadre du bilan effectué par le Service Public 
d’Assainissement non Collectif. 


